
Réunion de lancement 
Mercredi 26 avril à 17h
Beauséjour



ORDRE DU JOUR

1. Présentations : tour de table

2. Présentation des objectifs du club : la charte du club

 Veille de la règlementation juridique et fiscale
 Les bonnes pratiques pour bien louer
 La commercialisation de votre offre
 Laboratoire des meublés et chambres d’hôtes
 Présentation du club Ulice

3. Retour sur le PLP (Programme Local de Professionnalisation)

4. Nos outils à votre disposition pour accueillir

5. Temps d’échange : boîte à idées



PRÉSENTATIONS



PRESENTATION DES OBJECTIFS

La Charte du Club

Un club des meublés de tourisme 
et chambres d’hôtes : pourquoi ?

Se rencontrer pour partager ensemble les règles, les bonnes pratiques qui
accompagnent et régissent votre statut de propriétaire de meublé de
tourisme ou chambre d’hôtes
Rester en veille pour tester, découvrir ou s’informer sur les solutions et les
évolutions qui favorisent la commercialisation, l’accueil, l’expérience du
voyageur



PRESENTATION DES OBJECTIFS

Veille de la règlementation juridique et fiscale

Retour sur le mémo du propriétaire de location saisonnière



PRESENTATION DES OBJECTIFS

Veille de la règlementation juridique et fiscale

Nouvelle obligation de déclaration pour les propriétaires d’un bien immobilier en 
2023

Tous les propriétaires d’un bien immobilier bâti sont concernés par une nouvelle 
obligation déclarative à compter du 1er janvier 2023 : la déclaration d’occupation 
des logements dont ils sont propriétaires.
Cette nouvelle obligation déclarative s’effectue dans le service en ligne disponible 
sur impots.gouv.fr dans votre espace Particulier > onglet « Biens immobiliers ».

Au plus tard le 30 juin 2023.



PRESENTATION DES OBJECTIFS

Les bonnes pratiques pour bien louer

Fiche conseil réalisée en collaboration par le 
Groupement de Gendarmerie Départementale
et le service Concurrence, Consommation et 
Répression des Fraudes de la Direction
Départementale de la Protection des Populations de 
Charente-Maritime, en concertation avec la
Communauté d’Agglomération de la Rochelle.

Elle vise à informer les bailleurs de meublés de 
tourisme sur des réglementations et bonnes
pratiques à adopter pour éviter de subir un préjudice 
ou de voir leur responsabilité civile ou
pénale engagée.



PRESENTATION DES OBJECTIFS

La commercialisation de votre offre

Les sites internet de l’Office de Tourisme, de 
Charentes Tourisme et de Nouvelle Aquitaine

Notre brochure



PRESENTATION DES OBJECTIFS

Laboratoire des meublés et chambres d’hôtes

110 
meublés 
classés

10 
chambres 

d’hôtes

INSCRITS A l’OFFICE DE TOURISME

645 meublés 
dont 198 classés

13 
chambres 

d’hôtes

DECLARES A CHATELAILLON-PLAGE



PRESENTATION DES OBJECTIFS

Présentation du Club Ulice

15 € au lieu de 25 €
pour les partenaires 

de l’office de 
tourisme

ULICE, le club dédié aux loueurs de meublés 
de tourisme, de chambres d’hôtes et 
d’hébergements insolites en Charentes.

Fédérer, Informer et Accompagner les 
hébergeurs touristiques des Charentes à 
travers la mise à disposition d’une boite à 
outils dédiés, l’organisation de webinaires, 
ateliers thématiques et rencontres, le partage 
d’expériences, des offres exclusives.

Intégrer la dynamique d’un réseau et disposer 
d’un lieu de ressources indispensables à votre 
activité.

Initié par Charentes Tourisme en
partenariat avec les Offices de
Tourisme des Charentes, les Gîtes
de France, Clévacances et des clubs
locaux



RETOUR SUR LE PLP
PROGRAMME LOCAL DE PROFESSIONNALISATION



RETOUR SUR LE PLP
PROGRAMME LOCAL DE PROFESSIONNALISATION

Voyage autour 
de l’eau
25/05

• Visite de la station d’épuration avec Jérôme Pabut
• Visite guidée du marais avec l’UNIMA
• Visite de la zone ostréicole avec Laurence Gaté

2

Les éductours

1

Echappée 
nature à vélo
01/06

• Découverte des abords du marais d’Yves avec 
Morgan Moreau

• Découverte des oiseaux du marais avec les guides de 
la LPO

• Pique-nique face à l’océan



NOS OUTILS A VOTRE DISPOSITION 
POUR ACCUEILLLIR
Contribuer à la diffusion de l’information touristique au sein de votre hébergement vous permet de 
développer le service et l’expérience client.

 Disponible à l’office de 
tourisme

 En consultation sur le site 
internet de l’office

 Envoyé par e-mail et par 
courrier en réponse aux 
demandes clients

 Une lettre d’information quotidienne estivale
« La fiche du jour » pour permettre aux visiteurs 
d’organiser leur séjour.

 Un QR code à afficher dans votre meublé conduit les 
visiteurs sur l’agenda du jour en ligne sur 
chatelaillon-plage-tourisme.fr



TEMPS D’ÉCHANGE




